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1017e SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 18 septembre 2014 
 

Ouverture : 10 h 05 
Suspension : 13 h 05 
Reprise : 15 h 05 
Clôture : 17 h 25 

 
 
2. Président : Ambassadeur T. Greminger 

Mme A. Rauber Saxer 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU VICE-PREMIER MINISTRE ET 
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET 
EUROPÉENNES DE LA RÉPUBLIQUE 
SLOVAQUE, S. E M. MIROSLAV LAJČÁK 

 
Président, Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères et 
européennes de la République slovaque (PC.DEL/1077/14), Italie-Union 
européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande, 
le Monténégro et la Serbie, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; le 
Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi qu’Andorre, 
la Géorgie, la Moldavie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1102/14), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1079/14), 
Fédération de Russie, Canada (PC.DEL/1099/14 OSCE+), Serbie 
(PC.DEL/1081/14 OSCE+), Ukraine (PC.DEL/1114/14 OSCE+), France, 
Autriche 
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Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DE L’OBSERVATEUR EN CHEF DE LA 
MISSION SPÉCIALE D’OBSERVATION DE 
L’OSCE EN UKRAINE 

 
Président (CIO.GAL/162/14 OSCE+), Observateur en chef de la Mission 
spéciale d’observation de l’OSCE en Ukraine (PC.FR/26/14 OSCE+), 
Italie-Union européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, l’Islande et le Monténégro, pays candidats ; la 
Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidat potentiel ; le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; ainsi que la 
Géorgie, la Moldavie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1103/14), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1091/14), 
Fédération de Russie (PC.DEL/1088/14), Canada (PC.DEL/1098/14 OSCE+), 
Turquie (PC.DEL/1119/14 OSCE+), France, Norvège (PC.DEL/1110/14), 
Serbie (PC.DEL/1082/14 OSCE+), Ukraine 

 
Point 3 de l’ordre du jour : RAPPORT DU CHEF DE LA PRÉSENCE DE 

L’OSCE EN ALBANIE 
 

Président, Chef de la Présence de l’OSCE en Albanie (PC.FR/25/14 OSCE+), 
Italie-Union européenne (l’ex-République yougoslave de Macédoine, le 
Monténégro et la Serbie, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; le 
Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 
l’Arménie, la Moldavie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1104/14), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1080/14), 
Fédération de Russie, Turquie (PC.DEL/1085/14 OSCE+), Albanie 
(PC.DEL/1090/14 OSCE+) 

 
Point 4 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Violations persistantes des principes et engagements de l’OSCE par la 

Fédération de Russie et situation en Ukraine : Président, Ukraine 
(PC.DEL/1118/14 OSCE+), Italie-Union européenne (l’Albanie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande et le Monténégro, pays 
candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 
d’association et pays candidat potentiel ; la Norvège, pays de l’Association 
européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; 
ainsi que la Géorgie, la Moldavie et Saint-Marin, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1109/14), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1086/14), 
Canada (PC.DEL/1097/14 OSCE+), Norvège (PC.DEL/1093/14) 

 
b) Situation en Ukraine et violations persistantes des normes du droit 

international humanitaire au cours de l’opération punitive en Ukraine 
orientale : Fédération de Russie (PC.DEL/1089/14), Ukraine 

 
c) Liberté d’expression dans l’espace de l’OSCE : Italie-Union européenne 

(l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande et le 
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Monténégro, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; ainsi que la Norvège, 
pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace 
économique européen, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/1105/14), 
États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1087/14), Royaume-Uni, Fédération de 
Russie, Biélorussie, Ouzbékistan 

 
d) Détention de citoyens ukrainiens en Fédération de Russie : Italie-Union 

européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et le 
Monténégro, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; la Norvège, pays de 
l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique 
européen ; ainsi que la Géorgie et la Moldavie, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/1106/14), Canada, États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1092/14), 
Ukraine, Fédération de Russie 

 
e) Détention de la militante des droits de l’homme Z. Mukhortova au 

Kazakhstan : Italie-Union européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave 
de Macédoine, le Monténégro et la Serbie, pays candidats ; la 
Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidat potentiel ; ainsi que la Norvège, pays de l’Association 
européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique européen, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/1108/14), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/1083/14), Kazakhstan 

 
f) Détention de la militaire ukrainienne N. Savchenko en Fédération de Russie : 

Ukraine (PC.DEL/1115/14 OSCE+), Fédération de Russie 
 

g) Enlèvement du policier ukrainien E. Kohver : Italie-Union européenne 
(l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande et le 
Monténégro, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; la Norvège, pays de 
l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique 
européen ; ainsi que la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1107/14), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1101/14), 
Canada, Géorgie (PC.DEL/1100/14 OSCE+), Fédération de Russie 

 
h) Intimidation de la société civile en Hongrie : États-Unis d’Amérique 

(PC.DEL/1084/14), Canada (PC.DEL/1095/14 OSCE+), Norvège 
(PC.DEL/1094/14), Islande (PC.DEL/1111/14 OSCE+), Liechtenstein, 
Hongrie 

 
i) Préoccupations concernant la menace croissante que l’État islamique d’Iraq 

et du Levant (EIIL) fait peser sur l’espace de l’OSCE : Canada 
(PC.DEL/1096/14 OSCE+) 

 
j) Décès de M. K. Petrosyan au cours de sa garde à vue en Azerbaïdjan : 

Arménie, Azerbaïdjan 
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k) Extrémisme et néonazisme dans l’espace de l’OSCE : Fédération de Russie, 
Allemagne, Italie-Union européenne, Royaume-Uni, Norvège, États-Unis 
d’Amérique, Ukraine 

 
Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 
 

a) Annonce de la distribution du rapport du Président en exercice 
(CIO.GAL/163/14) : Président 

 
b) Quatrième atelier régional de la société civile, tenu à Tbilissi 

les 3 et 4 septembre 2014 : Président 
 

c) Visite effectuée au Danemark les 10 et 11 septembre 2014 par les 
représentants personnels du Président en exercice pour la lutte contre le 
racisme, la xénophobie et la discrimination, ainsi que contre l’intolérance et 
la discrimination à l’égard des chrétiens et des membres d’autres religions ; 
pour la lutte contre l’antisémitisme ; et pour la lutte contre l’intolérance et la 
discrimination à l’égard des musulmans : Président 

 
d) Réunion de clôture du vingt-deuxième Forum économique et environnemental 

de l’OSCE sur le thème « Relever les défis environnementaux en vue de 
promouvoir la coopération et la sécurité dans l’espace de l’OSCE », ayant eu 
lieu à Prague du 10 au 12 septembre 2014 : Président 

 
Point 6 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 
Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général 
(SEC.GAL/142/14 OSCE+) : Directeur du Centre de prévention des conflits  

 
Point 7 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Conférence ministérielle sur la stabilité et le développement en Libye, tenue à 

Madrid le 17 septembre 2014 : Espagne 
 

b) Contribution à un projet extrabudgétaire sur la promotion des Lignes 
directrices pour la protection des défenseurs des droits de l’homme : Espagne, 
Président 

 
c) Ratification de l’accord d’association entre l’Union européenne et l’Ukraine, 

le 16 septembre 2014 : Ukraine (PC.DEL/1116/14 OSCE+), Italie-Union 
européenne 

 
d) Élections législatives prévues en Ouzbékistan le 21 décembre 2014 : 

Ouzbékistan (PC.DEL/1112/14) 
 

e) Publication du rapport « Preliminary Report : Crash Involving Malaysia 
Airlines Boeing 777-200, Flight MH17 » par le Conseil néerlandais de la 
sécurité des transports le 9 septembre 2014 : Pays-Bas (PC.DEL/1117/14 
OSCE+) 
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f) Session d’automne de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, prévue à Genève 
(Suisse), du 3 au 5 octobre 2014 : Assemblée parlementaire de l’OSCE, 
Président 

 
g) Rapport sur la Conférence conjointe relative au renforcement de la 

coopération entre l’OSCE et l’ONU dans le domaine de la réforme du secteur 
de la sécurité, tenue à Vienne le 7 juillet 2014 : Président 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 9 octobre 2014 à 10 heures, Neuer Saal 
 


